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paragraphe, un tiers du montant de cette majoration sera réparti entre
les Parties contractantes dans une mesure proportionnelle aux contri-
butions qu'elles versent conformément aux alinéas a) et b) du présent
paragraphe. Pour répartir les deux autres tiers, la Commission déter-
minera sur la base des informations les plus récentes:
(i) la somme du poids vif des captures de thonidés et d'espèces voi-

sines de l'Atlantique et du poids net de la production de conserves
de ces espèces de chaque Partie contractante;

(ii) la somme des mêmes éléments en ce qui concerne l'ensemble des
Parties contractantes.

La contribution de chaque Partie contractante sera établie en fonction
du chiffre qui la concerne au titre du sous-paragraphe (i) ci-dessus par rapport
au chiffre déterminé au titre du sous-paragraphe (ii) ci-dessus. La partie du
budget faisant l'objet du présent aliéna sera fixée avec l'approbation de toutes
les Parties contractantes présentes et prenant part au vote.

3. Le Conseil examine, lors de la réunion ordinaire qu'il tient entre les
sessions de la Commission, la seconde moitié du budget biennal, et peut, en se
fondant sur la situation existant alors et sur l'évolution prévue, autoriser, dans
le cadre du budget global adopté par la Commission, une nouvelle répartition
des crédits inscrits au budget pour la seconde année.

4. Le Secrétaire exécutif de la Commission notifie à chaque Partie contrac-
tante le montant de sa contribution annuelle. Les contributions sont exigibles
le 1" janvier de l'année à laquelle elles se rapportent. Les contributions non
payées le 1" janvier de l'année suivante sont considérées comme étant en
retard.

5. Les contributions au budget biennal sont payables dans la monnaie
déterminée par la Commission.

6. A sa première session, la Commission adopte un budget pour la période
de sa première année de fonctionnement restant à courir et pour l'exercice
biennal suivant. Elle transmet sans délai aux Parties contractantes copie de
ces budgets, avec notification de leurs contributions respectives pour la première
année.

7. Par la suite, et soixante jours au moins avant la session ordinaire de la
Commission précédant la période biennale, le Secrétaire exécutif soumet à
chaque Partie contractante un projet de budget et de barème de contributions.

8. La Commission peut suspendre le droit de vote de toute Partie contrac-
tante dont les arriérés de contributions sont égaux ou supérieurs à la contribu-
tion due par elle pour les deux années précédentes.

9. La Commission constitue un Fonds de roulement destiné à financer ses
opérations en attendant le recouvrement des contributions annuelles et à toutes
autres fins qu'elle juge nécessaires. La Commission fixe le montant du Fonds,
détermine les avances nécessaires à son établissement, et adopte les règlements
régissant son utilisation.

10. La Commission prend des mesures pour faire procéder annuellement à
une vérification indépendante de ses comptes. Les rapports sur les comptes sont
examinés et approuvés par la Commission ou par le Conseil lorsque la Commis-
sion ne tient pas de session ordinaire.

11. La Commission peut accepter, pour la poursuite de ses travaux, des
contributions autres que celles prévues au paragraphe 2 du présent article.


